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Chambre des Hepréseutauts. 

SJi:ANC.E DU 28 AYUIL -1880. 

Crédits su11plé111enlaircs nu budget tlu Ministère des Travaux 1rnhlics do 
l'exereiee 1879 (1). 

RAPPORT 
l-'AlT, Al/ NOiH DE LA SECTION CENTRALE('), PAU iU. O'ANORIMONT. 

i\k:ss11WRS, 

Il est Lien difficile, sinon impossible, de dresser un budget aussi important 
que l'est celui des Travaux Punies, de manière à clôturer les exercices sans 
qu'il soit constaté des insuffisances, dont le montant n'est au reste jamais bien 
considérable. 

Cc projet de loi 11'a pas d'autre but que de liquider des créances arriérées 
provenant de ces insufflsances. 

Les créances, pour lesquelles le Département des Travaux Publics sollicite 
des crédits supplémentaires, sont de trois espèces. 

Les crédits demandés par l'article ,ter sont nécessaires pour solder des créances 
arriérées se rapportant aux. exercices clos, 1878 et antérieurs; ils s'élèvent à la 
somme de . fr. 56,459 94 

Ceux dont l'article 2 donne le détail par service, et qui forment 
un total de . . fr. 662,004 -l 9 
sont destinés à compléter certaines nllocations du budget de -t 879. 
Enfin, par l'article 5, il est demandé un crédit de. 

pour payer deux créances frappées légalement de prescription, aux 
termes de la loi sur la comptabilité de l'Étatt mais dont il ne serait 
point équitable de refuser le payement. 

2,975 1) 

L'ensemble des crédits demandés s'élève donc à . . fr. 701,417 15 

(t) Projet de loi, n° t26. 
(•) La section centrnle, présidée J>nr i\I, DEsCAIIIPS, était composée de )Hl. LE HA110Y or, 

BliAULIEU, Lucq, o'ANDRl)JONT1 A11to!iE V1sA11T, DE BnurN et G1tLIEAUX. 
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Ln juslification de ces crédits, telle qu'elle résulte do l'exposé des motifs, a 
satisfait toutes les sections qui ont donné IPUI' adhésion ù cc projet de loi. 

La 6° section a cru devoir réclamer contre l'insuffisance du crédit demandé 
pour indemniser certains facteurs de ln poste: et pour améliorer la position de 
ceux qui sont chargés de l'encaissement des effets de commerce. 

La section centrale estime que cette réclamation, telle qu'elle est formulée, 
n'est pas fondée en fait\ puisque le crédit demandé doit servir à liquider des 
insufflsnnces provenant, d'une part, de circonstances exceptionnelles, d'autre part, 
de la création de nouveaux services confiés aux facteurs de la poste. 
Elle croit que la sixième section, m produisant cette réclamation, a désiré 

intéresser.H. le- Ministre des Travaux publics à la position précaire dans laquelle 
se trouvent ces intéressants fonctionnaires. 
Si telle a été son intention, la section est heureuse de s'associer au désir qu'elle 

a exprimé. 
En effet, les facteurs ruraux, surtout, ne sont pas rémunérés en raison des 

services multiples qu'ils rendent à l'administration. Pour remplir leurs fonctions 
avec zèle, il leur faut beaucoup de courage et un grand dévouement. C'est égale 
ment l'appréciation d'un grand nombre de membres de lu Chambr~, qui, dans le 
cours de la discussion générale du budget des Travaux Publics de ( 880, ont 
vivement insisté pour qu'il soit apporté, le plus tôt possible , une sérieuse amé 
lioration au sort des facteurs de la poste. 

La section centrale, à l'unanimité, propose à la Chambre d'adopter le projet 
de loi. 

LtoN D'ANDRIMONT. J. DESCAi\IPS. 


